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Dernière levée de la boite au Bureau.
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Roanne, le 22 Octobre 1865

MAIRIE DE LA VILLE DE ROANNE

Ferme «lu privilège des boues.

Adjudication au 11 novembre 1865.

Le Maire de la ville de Roanne, chevalier de
l'Ordre impérial de la Légion-d'Honneur ,
Prévient le public que, le samedi 11 novembre

prochain , à 11 heures du matin , il sera pro-
cédé pardevunt lui, avec l'assistance de deux con-

seillers municipaux, dans une des salles de l'hô-
lui-de-ville , à l'adjudication aux enchères, au

p'us offrant et dernier enchérisseur, de la ferme
du pritilége des divers lots de houes de la ville
de Roanne, sur la mise à prix-mtnimd de un franc
par lot et par an, pour un espace de 5 années,
qui courront du premier janvier prochain au 31
décembre 1870.
Le cahier des charges est déposé au Secrétariat

de la Mairie, où chacun peut en prendre con-

naissance tous les jours de la semaine, ceux de
dimanche et de fête exceptés, de 9 heures du
matin h midi. et de 3 heures à 5 heures du soir,
à partir de ce jour jusqu'à celui de l'adjudication.
Le présent avis sera publié et affiché partout

où besoin sera.
Roanne , le 11 octobre 1865.

Le Maire , BOULLIER.

VILLE DE ROANNE

FERME DES DROITS DE PLACES

Adjudication au 20 novembre 1865.
Le Maire de la ville de Roanne, chevalier de

l'Ordre impérial de la Légion-d'Honneur,
•Donne avis que, le lundi 20 novembre prochain,

à 10 heures du matin, dans une des salles de la
Mairie, il sera procédé, pardevant lui, avec l'as-
sistance de deux membres du Conseil municipal,
à l'adjudication, au plus offrant et dernier enché-
tisseur, des Droits de Places de cette ville pour
line période de 5 ans, qui commencera le premier
janvier prochain, et finira le 31 décembre 1870.

Le cahier des charges de la Ferme, suivi du

feuilleton de l'écho roannais

L'EXPIATION.

3.

Le docteur, qui depuis son arrivée n'avait cessé
de regarder Théodore, lui adressa plusieurs ques-
tions sur la manière dont la cécité s'était déclarée,
et sur les remèdes qu'on avait sans doute em-

ployés pour la guérir. Le jeune homme répondait
à peine, tout occupé de son bonheur présent;
niais Madame d'Erlan satisfit la curiosité du doc-
teur, qui l'écouta attentivement et examina les
sux du jeune homme.

- - Pourquoi n'a-t-on pas fait l'opération ? dit-il.
- - Hélas 1 répondit la mère , tous les médecins

que j'ai consultés jusqu'à présent m'ont assuré
qu'elle serait inutile, parce que la maladie de
mon iils est un amaurose.
— Et moi, je soutiens le contraire , répliqua le

docteur; et si Monsieur voulait tenter
-- Au nom du ciel, ne parlons pas de cela, s'é-

cria Cécile effrayée.
Elle se rappelait un pauvre vieillard , qui était

i îtirt l'année précédente des suites d'une opéra-
lion semblable.

— Rassure-toi , mon ange , dit à demi-voix
'1 héodore; avant de te connaître , cette faible es-

pérance m'eût fait braver mille morts ; mainte-
liant je n'ai plus d'autre volonté que la tienne , je
n'agirai que d'après ton désir, je suis si heureux
avec loi î
Cécile sourit de tendresse.
Monsieur de Belmore prit le docteur en parti-

culier et l'entretint pendant longtemps ; lors-
qu'ils se séparèrent, le vieillard resta pensif et
piéeccupé.
La nuit approchait; Elvire , les cheveux en dé-

sordre, harassée dejplaisir et rassasiée de l'admi-
ration qu'elle s'était plu à exciter , fit ses adieux
à Cécile , lui souhaita toute sorte de bonheur, et
monta en voiture. Ce fut comme le signal du dé-
part, et tous ceux qui avaient assisté à la noce se
i étirèrent presque en même temps.

règlement et du tarif des droits à percevoir, est

déposé au Secrétariat de laMairie, où chacun peut
en prendre connaissance tous les jours de la se-

maine jusqu'à celui de l'adjudication , ceux de di-
manche et de fêle exceptés.

Roanne, le 11 octobre 1865.
Le Maire, BOULLIER.

A dater du 23, la Compagnie du chemin de fer
de Paris-Lyon-Méditerranée, inaugure son ser-
vice d'hiver. Nous remarquons peu de change-
ments dans ce service.
Les départs de Roanne sur Lyon, auront lieu

le matin à 5 5 heures 51 m., 8 heures 10 m., à
midi 27 minutes et à 4 heures 3G m. du soir.
Ceux de Roanne sur la ligne de Paris, auront

lieu à 8 h. 23 m. du matin , midi 49 m. k heures
52 minutes et 8 h. 7 minutes du soir.
Dans notre prochain numéro, le tableau en

tête du journal indiquant la marche des irains
sera rectifié.

La lettre suivante a été adressée par M. le Pré-
fet de la Loire à la Chambre de commerce de
Roanne :

Saint-Etienne, le 5 octobre 1865.

Monsieur le président,
Son Exc. le ministre de l'intérieur m'a adressé une circu-

laire en date du 25 septembre dernier, qui est ainsi con-
çue :

« Monsieur le Préfet, le Corps législatif a été saisi, dans le
cours de la dernière session, d'un projet de loi sur les so-
ciétés. Le titre IV et dernier de ce projet est exclusivement
relatif aux sociétés de Coopération.

» Les sociétés de coopération, qu'on nomme plus conimu-
nément sociétés coopératives, peuvent se proposer trois
buts distincts, susceptibles d'être séparés pu réunis : l'achat
d'objets de consommation, le crédit, la production.

» La commission chargée de l'examen du projet de loi
sur les sociétés coopératives a exprimé le désir que le gou-
vernement fît procéder à une enquête administrative qui
aurait pour but : 1° de recueillir des renseignements précis
sur l'organisation des sociétés de cette nature qui existe-
raient en France ; 2° de constater les besoins auxquels ces
sociétés doivent satisfaire ; 3° d'examiner sur quels points la
législation actuelle a pu entraver leur création et arrêter
leuf développement, et dans quelle mesure il importerait
dès-lors de la modifier ; de réunir, en un mot, tous les faits

IV.
L'amour des jeunes époux s'accrut encore après

leur mariage. Le petit château de Chandor devint
pour eux un nouvel Eden, où la nature elle-même
semblait s'intéresser, à leurs plaisirs , tant elle
était prodigue cette année de fruits , de fleurs et
de parfums.
Ils parcouraient ensemble les bois et les coteaux'

d'alentour; Théodore avait presque oublié l'afflie-
tion à laquelle il n'avait jamais pu se résigner jus-
qu'alors. Sa femme le guidait si bien dans les dé-
tours des vallons solitaires 1 elle lui dépeignait
avec tant de clarté et d'enthousiasme les beautés
de la nature , les merveilles de la création , qu'il
en jouissait comme s'il lui eût été donné de les
admirer lui-même; les paroles semblaient preri-
dre vie et couleur en passant par la bouche de
Cécile.
La jeune femme de son côté ne concevait pas

qu'on lui eût parlé de ce mariage comme d'un far-
deau au-dessus de ses forces , elle s'en voulait
quelquefois d'avoir regardé comme un acte de
dévouement ce qui lui paraissait maintenant" si
facile. Théodore se montrait si tendre, son carac-
tère était devenu si égal, il paraissait si heureux
qu'elle ne savait comment remercier Dieu de tant
de grâces.
La mère de Théodore avait abandonné sa petite

maison de campagne , elle était venue s'installer
au château pour ne pas se séparer de, son fils.
Cette pauvre mère, que le chagrin avait accablée
bien plus que la vieillesse, reprenait ses forces à
vue d'œil, tant elle était heureuse de l'union de
ses enfants ; elle rajeunissait dans cette atmos-
phère de bonheur qu'elle n'avait peut-être jamais
respirée, et Monsieur de Belmore lui-même cessa
de craindre pour l'avenir de sa fille chérie. Cécile
était le génie bienfaisant de la famille , elle avait
des soins et des caresses pour tous ; son père
trouvait toujours à sa table les mets les plus de
son goût, et dans sa bibliothèque les livres qui
pouvaient lui plaire ; l'appartement de Madame
d'Erlan était chaque jour orné de fleurs nouvelles
et son parterre arrosé avec soin ; les vieillards
étaient reconnaissants de ces petites attentions
qu'ils savaient provenir du désir de leur être

et tous les éléments d'appréciation qu'une expérience ré-
cenle pour la France, niais déjà ancienne à l'étranger, no-
tamment en Allemagne et en Angleterre, peut fournir sur
des associations peu connues.

» En vous invitant, Monsieur le préfet, à faire procéder dans
votre département à une enquête approfondie sur les divers
points que je viens d'indiquer, j'ai à peine besoin d'appeler
votre attention sur l'importance que le projet de loi relatif
aux sociétés de coopération tire des circonstances actuelles,
et sur l'influence qu'il est appelé à exercer dans'le motive-
ment économique qui se produit depuis plusieurs années.
Les réformes considérables opérées par le gouvernement
dans la législation commerciale et industrielle ; l'activité
nouvelle que ces réformes ont piovoquée parmi les classes
ouvrières et que des événements particuliers, tels que l'ex-
position universelle de Londres en 1862, ont encore déve-
loppée ; les nombreuses applications qui ont été faites , dans
le cours de celte année , de la faculté de coalition, toutes
ces circonstances me paraissent do nature à accroître Tinté-
rêt qui s'attache au projet de loi dont il s'agit. A diverses
reprises, en effet, les délégations ouvrières ont exprimé To-
pinion que les coalitions et les grèves ne pourraient être ar-
fêlées que par les progrès du mouvement coopératif.

» Tout en tenant compte de ce que des espérances trop
absolues peuvent avoir d'exagéré, il est permis de dire que
la question des sociétés de coopération touche aux intérêts
les plus sérieux des populations ouvrières, et qu'une enquête
dans laquelle ces intérêts seraient entendus ne pourrait pro-
(luire qu'un excellent effet moral parmi les ouvriers , çjy
elle serait une preuve nouvelle de la sollicitude dont le 'gou-
vernement est sans cesse animé à leur égard. »

^
Je vous prie de vouloir bien procéder à l'enquête dont il

s'agit, et de m'en faire connaître les résultats , avec l'avis de
la Chambre.

Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma consi-
dération très-distinguée.

Le Préfet de-ta Loire, L. Sencier.
En conséquence de cette lettre, la Chambre de

commerce de Saint-Etienne invite tous les inlé-
ressés à déposer leurs dires dans ses bureaux.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1067, A PARIS
Extrait du Règlement général.

Art. 35. Les demandes d'admission , les récla-
mations et toutes les pièces qui s'y rapportent,
doivent être adressées à Paris avant le 31 octobre
1865.
Passé celle date, toute demande ou réclamation

ne pourra être accueillie que par décision spé-
ciale de la Commission Impériale.

agréable, et ils aimaient Cécile d'une vive len-
dresse. La vieille mère s'attendrissait, à la vue de
sa belle-fille conduisant Théodore , elle la regar-
dail comme l'ange tulélaire de la maison. Les do-
mesliques eux-tnêmc-s , toujours traités douce-
ment, se montraient fort dévoués à leur maîtresse,
et la bonne Marguerite, qui avait eu souvent à
souffrir de l'inégalité d'humeur et de la vivacité
de Théodore, disait que Madame Cécile était une
sainte, et qu'elle avait fait le miracle de changer
un loup en agneau.
Lajeune femmesavourait avec délices ce plaisir

ineffable d'aimer et d'être aimée , le plus grand
dont on puisse jouir sur la terre, le seul qui nous
donne une idée du bonheur du ciel, car elle avait
une de ces âmes tendres qui ont besoin d'affec-
lion, qui vivent d'amour. Les passions tumul-
tueuses n'avaient point flétri ce jeune cœur, la
haine et l'ambition lui étaient inconnues, la vani-
lé même n'avait presque point d'empire dans
cette vie toute de famille, sans frottement exté-
rieur. Cécile n'avait pas à souffrir de ces mille
petites rivalités , de ces piqûres d'épingle de
l'amour-propre, qui tourmentent comme des maux

réels; jolie sans le savoir , gracieuse sans s'oc-
cuper de l'être , aimable sans coquetterie , pieuse
par tendresse de cœur plus encore que par éduca-
tion, elle se laissait aller sans effort à cet heureux
naturel qui la faisait aimer de tout le monde.
Trois mois s'étaient à peine écoulés lorsque Cé-

cile s'aperçut qu'elle aurait bientôt un être de
plus à chérir; elle remercia Dieu d'avoir béni son
mariage. Cette nouvelle causa une grande joie à
toute la famille, et Théodore en fut transporté.
Cécile devint plus que jamais l'objet des soins et
des attentions de son père et de sa belle-mère ;
quant à Théodore , il eût voulu pouvoir porter sa
femme dans ses bras de peur qu'elle ne se fit mal
en marchant; il ne la quittait pas d'uue seconde,
et suppliait sa mère de la guider de son expé-
ri en ce.
Cependant l'hiver approchait , le froid corn-

mença à se faire sentir et les promenades devin-
rent moins longues et moins fréquentes ; bientôt
la neige couvrit la campagne, et l'aveugle perdit
ainsi une de ses plus agréables distractions ; mais

Nota. — On trouve des bulletins d'admission
dans les bureaux de la Sous-Préfecture et de la
Mairie de Roanne, et chez MM. Clierpin et Guil-
loud, fabricants de cotonnades.

— Un concours général et spécial de volailles
grasses aura lieu à Paris au mois de décembre
1865.
Une somme de 5,000 fr., des médailles d'or

pour les premiers prix, des médailles d'argent
pour les seconds, et des médailles de bronze
pour les autres prix , sont mises à la disposition
du jury pour être distribuées en primes aux plus
beaux lots de volailles grasses nées chez l'expo-
santou engraissées par lui.
Chaque lot se compose de quatre bêtes. Un

exposant ne pourra exposer plus de deux lots
dans chacune des catégories, diyisions ou sec-
lions.
Le jury décidera dans quelle proportion doi-

vent être réparties entre les diverses divisions,
catégories et sections, !a somme de 5,000 fr. et
les médailles de bronze accordées par l'art. 2 du
présent arrêté. Le jury prendra pour base de ses
décisions lo nombre de lots présenté dans chacune
des catégories.

Un prix d'honneur, consistant en une médaille
d'or grand module, sera attribué au plus beau lot
exposé, sans distinction d'espèce, de race ou de
sexe.

Les prix et les médailles seront décernés d'à-
près les décisions d'un jury spécial nommé par le
ministre de l'agriculture, du commerce et des
travaux publics, qui en désignera le président.
Pour être admis à exposer, on doit adresser une

déclaration au ministre de l'agriculture , du com-

merce et des travaux publics, au plus tard le I e ' dé-
cembre 1865.
Celle déclaration indiquera : 1° l'espèce et la

race des animaux exposés ; 2o le nom et la rési-
dence de l'éleveur.
Pour rendre plus facile l'accomplissement de

cette disposition, des déclarations en feront la
demande au ministère; il en sera aussi déposé
clans toutes les préfectures et dans tous les dé-
partements.

il trouvait un grand plaisir à parler de son enfant,
à le voir naître et se développer en imagination, à
former pour lui des plans d'éducation et des pro-
jets de fortune. Cécile s'associait à ses espérances
et modifiait ses desseins, elle désirait que son fils
fut plus verlueux que savant, plus heureux que
riclie; niais Théodore sentait renaître pour cet
enfant les désirs ambitieux auxquels il avait été
obligé de renoncer .pour lui-même ; et, ne pou-
vant lui donner l'instruction qu'il n'avait pu ac-

quérir , il espérait au moins le guider de ses con-

seil?; il voulait qu'il devînt un homnte distingué,
et grand aux yeux de tous- Cécile osait à peine
contredire son mari, de peur de lui causer le plus
léger chagrin , car ses inégalités d'humeur et ses
idées noires d'autrefois le reprenaient de temps
en temps. Elle avait souvent à souffrir de6 capri-
ces et des injustices qui auraient révolté toute
autre femme ; mais pleine .de douceur et de pa-
tienc.e, Théodore était-il triste et préoccupé, elle
faisait tout haut quelque lecture intéressante t ou

chantait pour le distraire. Un des plus grands
charmes de Cécile était une de ces voix douces
et caressantes qui pénètrent jusqu'au cœur;
Théodore ne pouvait l'entendre sans en être ému.
Comme la harpe de David , elle avait la puissance
de conjurer le malin esprit et de ramener la séré-
nilésnr le front du jeune homme. Cécile aurait pu
s'inquiéter de ces retours de mauvaise humeur,
qui devenaient de plus en plus fréquents , elle
pouvait y voir du moins une marque de refroidis-
sement et un sujet de crainte pour l'avenir ; mais
elle savait mieux aimer qu'analyser ses senti-
ments, et, s'occupant de remédier au mal plutôt
que d'en chercher la cause, elle ne se dit point
que l'amour de Théodore, si passionné d'abord,
perdait chaque jour de sa vivacité, et que les dé-
fauls que cet amour avait tempérés commençaient
à reparaître. Si lajeune femme avait pu le croire,
elle aurait été déjà fort malheureuse; mais elle
n'avait jamais réfléchi sur les bizarreries du cœur

humain, elle ne connaissait de livres que ceux

qui lui enseignaient qu'à ebaque jour suffit sa

peine." Redoublant donc de soins et de tendresse
sans penser à l'avenir , toute préoccupée du bon-
heur de son mari et non du sien propre, elle ne
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3 L'Echo Roannais.

Toute déclaration qui ne sera pas parvenue au
ministre avant le 1 er décembre 1865 au plus tard,
et qui ne contiendra pas, en caractères lisibles,
les renseignements indiqués ci-dessus, sera con-
sidérée comme nulle et non avenue.

Un concours international de fromages aura
lieu à Paris au mois de décembre 1865.
Des médailles d'or, d'argent et de bronze seront

mises à la disposition du jury pour être dislri-
buées en prime aux plus beaux fromages exposés.
Chaque lot se compose de deux fromages. Un

exposant ne pourra présenter plus de deux lots
de même nature.
Des médailles seront réparties d'après la clas-

sification qui en sera faite par le président du
jury assisté du commissaire général du concours.
On trouvera les déclarations relatives à cette

exposition à la Préfecture et dans les Sous-Pré-
fectures.

— Le nommé Verneuil arrivait lundi soir, à la
tombée de la nuit, dans le bassin du canal de
Roanne avec un bateau chargé de charbon , et,
comme d'habitude, il se coucha dans sa cabine.
Vers une heure du matin, il se leva, pressé par un
besoin impérieux. Sa femme, qui ne dormait pas
et qui avait vu sortir son mari, entendit, un mo-

ment après, le briut de la chute d'un corps qui
tombe à l'eau. Elle se leva aussitôt, pressentant un
malheur. En effet, son mari perdant l'équilibre,
était tombé dans le canal. Elle appela son beau-
frère, qui était dans un bateau voisin, mais Ver-
neuil avait disparu sous le bateau ; ils ne purent le
retirer qu'au bout d'une heure. Tous les soins
qu'on lui prodigua ne purent le rappeler à la vie.
— Dimanche dernier, à 7 heures du malin, une

maison située à ftenaison , appartenant au sieur
David, a été détruite par un incendie. Le feu a

pris naissance, on ne sait comment, dans des fa-
gots qui se trouvaient dans le cuvage. Les perles
causées par ce sinistre sont de 2,500 francs. Le
sieur Cartalas, qui habite en qualité de locataire
une partie de celte maison , est parvenu à sauver
son mobilier: la perte pour lui n'est que de cent
francs. Il était assuré.
— Mardi soir, le sieur Denis, débitant au

faubourg Mulsant, revenait du Coteau, monté
dans une légère voiture. Comme la nuit venait, il
voulut descendre pour allumer sa lanterne. Dans
ce moment, quelque chose fit peur au cheval, qui
prit le mors aux dents et partit au grand galop le
long de la rue Impériale. Un jeune homme qui
traînait une voiture à bras, le voyant venir, aban-
donna sa voiture au milieu de la rue, et le cheval
vint s'abattre sur ce frêle véhicule, de manière
qu'il fut renversé sur le trottoir et resta mort sur
le coup. On n'a pas d'autre accident à déplorer.
La voiture, en partant, avait bien passé sur le con-

ducteur, mais sans lui faire aucun mal, puisqu'il
se releva aussitôt et courut après son cheval.

Le même accident est arrivé à la voiture qui
fait le service de Marcigny. Pendant que le con-
ducteur déchargeait sa voilure à la gare, les
chevaux épouvantés par le sifflet de la locomotive
du train qui arrivait, se sont emportés, en par-
courant le cours Persigny, la rue de la Côte, et
sont venus s'abattre dans la rue Impériale. Dans
leur course furibonde , ils fini renverse un niuivi-

qui n'a eu heureusement que quelques contusions
du sans gravité.
— Le 17 de ce mois, à 6 heures du malin, un

incendie s'est déclaré au hameau de La Roche,
commune de Saint-Thurin, dans deux maisons
d'habitations appartenant aux sieurs J.-M. Pon-
tadit, et J. Delorme, propriétaires. Ces deux im-
meubles, malgré les prompts secours qui ont été
apportés , sont devenus en peu de temps la proie
des flammes. Les pertes éprouvées par Pontadit
sont évaluées à 10,000 fr., tant pour son mobilier
que pour récolte et bâtiment. Celles éprouvées
par Delorme à 1,500 fr. Le sieur Barras, son lo-
cataire, a brûlé, dans cet incendie, une partie de
son mobilier et de ses marchandises, pour une
somme de trois mille francs. Ces deux derniers
étaient assurés. On ignore la cause de ce sinistre,
qui a pris naissance entre les deux bâtiments.

La veille, à 4 heures du soir, un autre incendie
était signalé dans la commune de Pouilly-sous-

doutait pas que les beaux jours ne ramenassent
la belle humeur de Théodore , puisqu'il était si
content dans leurs longues promenades de l'an-
née dernière. Cécile avait senti son amour s'ac-
croître de toute la force du sentiment de sa ma-
ternité prochaine , comment- soupçonner que la
tendresse'de son mari diminuât lorsqu'elle en

portait dans son sein un gage si précieux I Elle
ignorait qu'il existe des hommes dont l'amour
s'éteint par la possession comme par l'absence,
et, quand elle l'aurait su , elle n'aurait pas fait à
Théodore l'injure de le croire de ce nombre ; heu-
reuse encore malgré les chagrins qu'elle éprou-
vait de temps en temps, un instinct délicat lui
faisait employer toute son adresse à cacher les
injustices de son mari.
Cependant elle approchait du terme de sa gros-

sesse, l'heure de la délivrance arriva, elle fut
longue et douloureuse. Cécile souffrit avec cou-

rage, ne pensant pas acheter trop cher le bon-
heur d'être mère. Quant à Théodore, le danger
où il se crut de perdre sa femme ranima toute sa

tendresse; Cécile était tout pour lui; sa bonté,
sa douceur, toutes ses angéliques vertus lui reve-
naient en mémoire, et l'idée d'en être privé à
jamais le mettait au désespoir. En vain dans les
moments d'intervalle que lui laissaient les souf-
frances s'efforçait-elle dç rassurer son mari ; on
fut obligé d'emmener Théodore hors de la cham-
bre.
Enfin Cécile accoucha d'une fille , qui vint au

monde grasse et bien portante. Théodore pleura
de joie en embrassant sa femme et son enfant. Il
avait tant parlé de son fils que la jeune mère crai-
gnit qu'il n'éprouvât des regrets en voyant cette
espérance trompée ; mais il avait redouté trop vi-
vement un grand malheur pour s'attrister d'une
légère contrariété.
Cécile voulut nourrir elle-même sa petiteMarie ;

et l'enfant, prospérant à vue d'œil, fit bientôt les
délices de toute la famille. Théodore avaii des
plans à refaire, tout un nouveau système d'éduca-
lion à coordonner; ces idées, ces projets divers
occupaient son imagination active, il n'avait pas
moins d'ambition pour sa fille que pour le fils

qu'il avait rêvé, seulement elle était d'un autre

Charlieu, au préjudice du sieur Petit Jacques,
propriétaire à la Croix-Buisson. La maison a été
entièrement dévorée parles flammes qui se sont

communiquées aux deux maisons voisines : l'une,
appartenant au sieur Buisson , a éprouvé un

dommage de 400 fr. ; et l'autre, appartenant au

nommé Dérozier, celui de 250 fr. La perle occa-
sionnéeau sieur Petit est de 2000 fr.: tous trois
étaient assurés.
— Dimanche dernier, à 10 heures du matin, les

habitants du village de la Tuilière , commune de
Sainl-Just-en-Chevalet , aperçurent un incendie
qui envahissait la maison qu'un nommé Georges,
propriétaire, faisait construire. Us s'empressèrent
de lui porter secours. 40 quintaux de foin et 40
hectolitres de pommes de terre ont été perdus.
Bien n'était assuré. Ce sinistre est attribué à
l'imprudence de deux jeunes enfants.
— Lundi, le nommé Charret Jean-Marie, âgé

de 55 ans , maçon a Souternon, est tombé du haut
d'une maison. On s'est empressé de le relever,
mais il avait cessé de vivre ; le crâne était fracas-
sé. Ce maçon, qui était veuf, laisse cinq enfants,
dont le plus âgé n'a pas 16 ans.

—- Le même jour, le nommé Fleury Pierre , âgé
de 48 ans, domestique chez M. Simon , maître de
poste à Noirétable, conduisait une voiture chargée
de pierres et attelée de deux chevaux sur le che-
min de Champoly à la Grande-Jeanne. Il paraît
qu'il avait bu un peu plus qu'il ne fallait; il fit un
faux pas, et sa voiture lui passa sur le corps. Il
laisse une fille âgée de 14 ans.

— Le sieur Jean-Marie B.... avait, un de ces

jours, un peu trop goûté la liqueur nouvelle, et il
paraît qu'il a le vin sombre. Des idées noires lui
trottaient dans la tête, des idées de suicide étaient
venues l'assaillir, et, pour en finir rapidement avec
la vie, il avait résolu de se faire écraser par la
locomotive du chemin de fer. A cet effet, il se
coucha en travers des rails de la voie ; mais il fut
aperçu par un garde qui le tira de là en lui dres-
sant procès-verbal. Mardi dernier, il a été très
heureux de se voir condamner par le trïTilirfal dÏÏ
Roanne à 20 fr. d'amende, pour contravention à
la police du chemin de fer.

— Voilà quelques jours, nos cultivateurs ont
pu labourer et ensemencer une partie assez con-
sidérable de leurs terres. Le temps est des plus
favorables pour continuer ces travaux; le soleil
n'est pas assez ardent pour dessécher de nouveau
le sol humecté profondément par les pluies dilu-
viennes qui sont tombées au commencement de
la semaine ; et, d'ailleurs , presque tous les jours
le ciel se couvre par moment et il tombe quelques
averses point assez persistantes pour déranger de
leurs occupations des travailleurs aussi peu douil-
lets que les paysans, mais qui suffisent à entre-
tenir l'humidité propice pour opérer dans d'ex-
cellentes conditions les labourages et les se-
mailles.
Les matinées, depuis que la sécheresse a cessé,

sont devenues assez fraîches; dans les cantons
montagneux surtout, les premières gelées blan-
ches d'automne ont paru, et il est temps de ren-
trer les récoltes d'arrière-saison.

— On s'est heniieonn on'iipé dans notre ville
de la mort subite (Tïlli "voyageur dans l'un des
hôtels de Roanne. Le Mémorial de la Loire rap-
porte à ce sujet ce qui suit :

« Un événement fort extraordinaire vient de
jeter dans une vive émotion la ville de Lapalisse.

» Dans un hôtel de cette localité sont morts,
durant la même nuit, à quelques heures de dis-
tance, M. le receveur des postes, qui y était pen-
sionnaire, et une domestique.

» Un jeune homme de St-Chamond, M. Berne,
qui était comptable dans une maison de Lapalisse
et mangeait à la même table que le receveur des
postes , croyant à un double cas de choléra, a pris
immédiatement le chemin de fer. Arrivé à Roanne,
se sentant très fatigué, il s'est fait descendre
dans un hôtel, où il s'est immédiatement mis au
lit. Trois heures après il succombait à son tour.

» Nous devons pour aujourd'hui nous borner
à ces brèves informations. La justice est saisie de
l'affaire et cherche le secret de ces trois morts
successives. Notons qu'aucun autre fait ne signa-

genre. Il demandait cent fois par jour si Marie
était jolie, il voulait lui faire faire un grand ma-

riage. Enfin les plans s'épuisèrent, l'exaltation se
calma, et Théodore redevint sombre comme au-

paravant ; il aurait eu besoin d'être continuelle-
ment occupé, et il ne pouvait l'être. La campagne,
belle et fleurie comme l'année précédente, invitait
aux longues promenades; mais Cécile n'avait plus
autant de loisir. Théodore voulut alors qu'elle
cherchât une nourrice pour sa fille afin qu'elle
n'eût à s'occuper que de lui seul; la jeune mère
résista avec douceur et fermeté , et Madame d'Er-
lan , qui entendit celle discussion, blâma forte-
ment son fils. Celui-ci se plaignit amèrement à Cé-
cile de ce qu'elle le sacrifiait à son enfant, disant
qu'il était moins aimé. La jeune femme fut très sen-
sible à cette injustice , et Théodore, l'entendant
pleurer, demanda un pardon qu'il était bien sûr
d'obtenir; mais ces petites scènes, fréquemment
renouvelées, auraient jeté de la froideur entre les
deux époux, si la bonté de Cécile n'avait pas égalé
sa tendresse.
Sur ces entrefaites, le docteur Thévenard , qui

était depuis quelques jours à Grenoble, fut appelé
à Sassenage pour une opération chirurgicale , et,
en retournant chez lui, il passa par Chandor, et
s'y arrêta quelques heures.
Cécile demanda avec intérêt des nouvelles de

Madame de Saint-Albain, et apprit qu'elle habitait
encore Paris , où sa beauté et sa position lui
avaient valu de grands succès dans le monde élé-
gant. Quant à Théodore , à peine sut-il l'arrivée
du docteur qu'il parut fort agité, et, aussitôt après
les premiers compliments, il lui dit :
— Vous vous rappelez sans doute vos paroles

de l'année dernière; je vous en conjure, dites-moi
si vous croyez toujours à la possibilité de ma
guérison ?
— Je vous répéterai, Monsieur, ce que j'assurai

l'an dernier à Monsieur de Belmore; le succès est
possible; mais votre cécité est si ancienne qu'il
est à craindre que la rétine , qui a été si long-
temps soustraite à l'action de la lumière, n'ait
perdu de sa sensibilité. Les suites de l'opération
ne sont pas non plus sans danger ; j'ajouterai mê-
me que ce que j'ai entendu dire de votre carac-

lait l'apparition du choléra à Lapalisse, on croit
plutôt à un empoisonnement accidentel.
Le Messager de l'Allier ajoute :

Nous recevons aujourd'hui quelques détails sur

l'enquête judiciaire ouverte à l'occasion de Tac-
cident survenu, il y a quelques jours , à Lapa-
lisse. Lundi, 16 octobre , l'autorité judiciaire de
Gusset s'est transportée sur les lieux et a fait ex-

humer les cadavres de Mariette Marchand , cui-
sinière, et de M. Lesfilies, directeur des postes,
supposés morts d'empoisonnement. On a ensuite
procédé à l'autopsie, les substances recueillies
ont été remises à un pharmacien pour les analy-
ser. Là s'arrêtent, pour aujourd'hui, nos infor-
mations.

— Par décret en date du 16 octobre 1865, rendu
sur la proposition du ministre de l'intérieur, M.
le baron de Vougy, préfet du département des
Landes, a été promu au grade d'officier de Tordre
impérial de la Légion-d'IIonneur. Chevalier de-
puis 1855.
— Par décret en date du 16 octobre 1865, rendu

sur la proposition du ministre de l'intérieur, M.
Pelin, maire de Uive-de-Gier (Loire), a été promu
au grade d'officier de Tordre impérial de la Lé-
gion-d'IIonneur. Membre du conseil général de la
Loire ; — chevalier depuis 1852.

— Le Moniteur contient un décret qui intéresse
seize départements. M. Podevin qui a quitté la pré-
feclure d'Indre-et-Loire pour celle de la Meurthe,
est remplacé à Tours par M. le baron Pougeard-
Dulimbert, préfet du Gard. M. Bofïinton , préfet
de la Charente-Inférieure , est nommé à Nîmes,
et M. le baron Lepic, préfet de l'Aude, lui succède
à la Rochelle.

Un préfet est mis en non-activité, c'est M. Mer-
eier-Lacombe, qui est remplacé dans la Loire-In-
férieure par M. Bourbon de Rouvre , qui a pour
successeur à Angers, M. Poriquet, préfet de la
Mayenne.
Trois préfets sont admis à la retraite et nommés

préfets honoraires; ce sont MM. de Bry, de la
Côte-d'Or ; Rivaud de la Itaffînière , des Côtes-du-
Nord ; et Ladreit de la Charrière, de la Dordogne.
Us sont remplacés à Dijon , par M. le baron Jean-
nin, préfet de la Moselle; à Saint-Brieuc , par M.
Démanché, préfet de l'Ardèche ; à Périgueux, par
M. Girard de Villesaison, préfet de la Vendée.
Le préfet de l'Isère, M. Paul Odent, est nommé

dans la Moselle. Il est remplacé à Grenoble, par
M. Pastoureau, dont M. d'Arrioux, préfet du Can-
tal, est le successeur à Besançon.
Les nouveaux préfets sont: dans la Mayenne,

M. Bergognié, secrétaire général, à Lille; dans
l'Aude, M. Magnien , sous-préfet de Douai ; dans
le Cantal, M. Conrad, sous-préfet de Lorient ;
dans l'Ardèche, M. de Farnicourt, sous-préfet de
Boulogne ; et dans la Vendée , M. de Fonbrune,
sous-préfet de Lunéville.

— Instructions que le service médical du mi-
nistère de l'intérieur communique à la Patrie, sur
les précautions à prendre pendant la durée de
l'épidémie cholérique ; elles sont signées du doc-
teur Danet :
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quoi qu on en ait dit, et étant toujours annoncé
quelques jours à l'avance par l'apparition de
symptômes faciles à combattre par les plus simples
moyens , nous avons pensé qu'il serait utile de
donner à MM. les employés les avis suivants :

» lo Matin et soir, on prendra un verre à li-
queur de vin ordinaire, dans lequel on fera ma-

cérer à froid, pendant quelques heures, 30 gram-
mes de quassia amara pour un litre ;

» 2° Ne rien changer à son.régime habituel, si
ce n'est toutefois en s'abstenant de manger des
glaces et de prendre des boissons glacées,
bière, etc.;

» 3° Du café étendu d'eau et aiguisé avec très-
peu d'eau-de-vie ou une limonade , sont les meil-
leures boissons ;

» 4° Ne pas veiller la nuit;
» 5« S'abstenir de toutes les boissons ou médi-

camenls irritants, panacées, anti-cholériques,
rhum au thé, etc., qui donnent des inflammations
graves à ceux qui les prennent pour ne pas être
malades ;

» 6o Si on se trouve indisposé , que les voies
digeslives soient embarrassées, la tête lourde, si
on ressent des douleurs dans les membres, etc.,
avoir recours à un léger purgatif salin , 15 grain-
mes de sulfate de soude dans une tasse d'infusion
de camomille romaine;

» 7° Si on a de la diarrhée , y couper court en
prenant un lavement dans lequel on versera six
gouttes de laudanum, en y mêlant une petite
cuillerée d'amidon. Observer une diète sévère,
se maintenir le ventre couvert d'une flanelle et
s'efforcer de se faire transpirer au lit.

» Nous sommes convaincu que toute attaque de
choléra disparaîtra devant ces simples moyens;
sinon ne pas tarder à avoir recours à son méde-
cin. »

tère ne me paraît pas encourageant, car le succès
est moins certain en opérant sur des sujets à pas-
sions vives ; vous voyez, Monsieur, que je ne vous

flatte pas, c'est à vous à réfléchir, consultez votre
famille.

—■ Je n'ai que trop perdu de temps, s'écria Théo-
dore , je suis maître de mes actions ; celte lueur
d'espérance, quelque faible qu'elle soit, vous êtes
le seul qui me l'ayez jamais donnée , opérez donc,
Docteur, je suis tout décidé.
— Doucement, doucement, interrompit Mon-

sieur Thévenard , la saison n'est pas favorable; il
faut attendre le printemps, les chances de réussite
ne sont pas déjà trop grandes ; je reviendrai vous
voir, et j'ordonnerai un régime préparatoire; cal-
inez-vous.
Le docteur prit ensuite congé de la famille, et

la laissa dans une grande perplexité. Monsieur de
Belmore approuvait la résolution prise par son

gendre , Cécile au contraire s'y opposait de toute
la force de son amour ; elle craignait la souffrait-
ce pour Théodore, l'insuccès de l'opération , le
danger des suites, tout enfin, comme Ton craint

; pour ce qu'on aime ; mais le temps était passé où
Théodore lui disait: « Je n'ai plus d'autre volon-
lé que la tienne. »

Il se prononça d'une manière si formelle.que
Cécile n'eut plus qu'à céder. E. de la R.

[Suite au prochain numéro).

— Aux éppques d'épidémie, la peur faitautantde
victimes que le fléau, sinon davantage. Ace sujet-
une publication spéciale raconte la piquante anec,
dote qui suit :

C'était en 1832, à Paris. Le professeur Réca-
mier (qui n'était pas un sot) est appelé au chevet
d'un cholérique. 11 trouve un moribond : face
cyanosée, crampes par tout le corps, etc. Après
un examen scrupuleux, le sagace docteur se prend
à sourire, jette les couvertures du malade au-
delà du lit, puis , à tour de bras, lui administre
une correction.... paternelle.
L'indignation des assistants était au comble.

Elle gagne le moribond, qui, par un suprême
effort, saule de sa couche, se rue sur le docteur
qui s'esquive, le poursuit jusqu'au premier étage
et là....
— Comment vous trouvez-vous ? lui dit Réca-

mier.
— Mais, dit le malade stupéfait, je n'ai..., plusde crampes.
— Je le crois sans peine... Mais après un si bel

exercice, il vous faut du repos, quelques tasses
de tilleul, et... vogue la galère !
Le pseudo-cholérique fut sauvé, bien entendu.

— Un nouveau journal, ayant pour titre Le
Soleil, vient de paraître. Notre CorrespondanceParisienne nous dit à ce sujet :

Le Soleil, annoncé depuis le commencement de ce
mois par des affiches innombrables, a paru lundi soir.
Ce numéro spécimen que, sur la foi des affiches , ons'est arraché dans les kiosques et chez les marchands

de journaux, est un inepte canard dont le papier seul
a quelque valeur.

Ce frère.cadet du Petit Journal est vraiment dignede son aîné , qui poursuit chaque jour, avec un redou-
blement de sérénité naïve, l'œuvre d'abrutissement
qu'il a si bien entreprise. Aucune plume connue n'a osé
signer un seul des articles de cette feuille.
Qu 'attendre d'ailleurs d'un homme qui comprend le

journalisme à la façon du fondateur-propriétaire dn
Petit Journal , M. Moïse-Polydore Millaud ?
Comprend-on qu'un homme ait l'audace d'annoncer

qu'il vend au public des obligations de la ville de Paris
480 francs , alors que ces mêmes obligations se vendent
à la Bourse 471,25, et qu'il demande 100 fr. comptantet 10 fr. par mois pour la libération des versements,alors que la ville accorde aux porteurs quatre années
pour se libérer?
Un seul homme pouvait imaginer une combinaison

pareille ; cet homme dont l'imagination a toujours fait
preuve d'une rare fécondité , c'est celui qui fonda , il y
a vingt-six ans, le journal l'Audience, de mirobolante
mémoire , dont j'ai retrouvé l'histoire piquante et véri-
dique dans le 23 e fascicule du Grand\Dictionnaire uni-
versel de M. Pierre Larousse , cette mine inépuisablede renseignements.
C'est en 1839 que parut cette publication , dont l'idée

première appartient à M. Léo Lespès, alors à ses dé-
buts, aujourd'hui populaire et puissant sous le nom de
Timolhée Trimm. « M. Léo Lespès offrit son idée à
un jeune Bordelais qu'on disait fort expert en matière
industrielle. Ce dernier avait écrit dans le Lutin de
Bordeaux, une Physiologie de garçon de café, qui fi-uissait ainsi : A trente ans il se marie... alors, il cesse
d'être garçon. Il était venu à Paris n'ayant pour toute
fortune que celte pointe un peu pâle et une robe de
chambre écarlale , qui devait merveilleusement servir
son aplomb méridional.

« Il s'appelait M. Millaud, et portait des lunettes d'or
depuis le jour où le Négociateur, journal de Tindus-
trie et des i niunnuiiii..', d'.i.ssiii.iiii.es qirn avait fondé
■Itll UVait lait gagner 6,000 fr., source première de sà
fortune.

o La publication de TAudience fut vite décidée,et Ton
raconte à ce sujet la plaisanterie fort ingénieuse quevoici : il s'agissait de voter les appointements du di-
recteur, lequel ne demandait d'ailleurs que la somme
modeste de 2,000 fr. par an. Il y avait de l'opposition
parmi les intéressés , et la séance menaçait de se passer
en discussions stériles. M. Millaud, avant l'arrivée des
votants, fait enlever les sièges des bureaux , et aussitôe
que la sonnette a annoncé l'ouverture des débats, il posecarrément la question par assis et levé. Comme il v
avait d'excellentes raisons pour rester debout, le vote
fut emporté d'assaut et les appointements accordés. »

Ce débat promettait, et l'Audience répondit à ses pro-
messes. Elle se livra à une débauche de publicité sans
précédents ; parmi les annonces qui parurent à cette
époque, la suivante mérite d'être conservée:
L 'Audience, journal qui n'est jamais comme.... j
Coûte 10 francs par an, quand on s'abonnne à!.' 2
Son esprit n'est jamais mesquin, sceptique, é.i 3
Tous ses articles ont de l'esprit comme 4
On rend un compte exact des vols et des lar 8
Des meurtres , y compris les gens 'qui sont oc 6
Des faillis frauduleux emportant la cas 7
Des décès survenus par fièvre ou par pit s
Son cadre est attachant, utile , amusant 9
C'est là vraiment pour le lecteur un para' 10
S'abonner rue Montmartre, au cent soixante et 11
Je ne rappellerai pas ici, la place me faisant défaut

toutes les vicissitudes du journal l'A udience.'M. Mil-
laud , qui a eu beaucoup de goût pour les drames de la
cour d'assises , et qui devait plus tard faire une si belle
réclame en lettres rouges à Jacques Latour , entassait à
plaisir dans son journal les plus sombres histoires. Ces
histoires n'étaient pas toujours marquées au coin de la
plus scrupuleuse exactitude.
Un jour l'Audience imprima que le curé d'une coin-

mune rurale avait assassiné un de ses paroissiens. Pro-
cèssurces calomnies de la part du vénérable ecclésias-
tique qui se désiste ensuite. Une autre fois , M. Léo
Lespès fit décapiter à Coutances un nommé Desmares •

il décrivit la physionomie de la guillotine , l'insensibilité
du patient, la maladresse du bourreau, qui lui enleva
un fragment du menton , etc. On sut le lendemain que
Desmares avait été l'objet de la clémence royale , et
qu'on l'avait transféré au bagne.
.Je borne là ces citations que je pourrais poursuivre

longtemps encore. Elles prouveraient deux choses :
d'abord que le Grand-Dictionnaire est un recueil aussi
amusant que complet et puis, que les directeurs et rédac-
leurs actuels du Petit Journal ont été de tous temps
peu scrupuleux sur le genre do pâture qu'il convient de
servir au public.
J'attends beaucoup mieux du journal quotidien à deux

sous que M.de Villcmessant va faire paraître sous le litre
de TEvénement. M. II. de Villcmessant prend la rédac-
lion en chef et M. Dumont, ancien rédacteur en chef de
TEstafette , est l'administrateur de cette feuille qu'ils
créent avec le concours de capitalistes désireux de me-
ner à bien une opération de cette importance. M. H. de
Villcmessant s'est adjoint comme chroniqueurs MM.
Albéric Second , Henri Bochefort, Albert Wolfet Jules
Richard. Tous les jours une chronique de l'un de ces
rédacteurs {traitera de l'événement de la journée. Le
Mémoires de M. H. de Villcmessant paraîtront en feuil-
leton dès le début du journal. Ces Mémoires, pleins de
révélations, d'humour, de réalité et de fantaisies sont
attendus avec impatience.

— Une société d'ouvriers, pour aller visiter à
Paris l'Exposition universelle"de 1867 et se ren-
dre compte par soi-même des inventions et per-
fectionnements dans les arts et métiers , vient de
se constituer à Gilly et compte déjà un grand
nombre de membres.
Il s'agit, en faisant un versement de 75 c. par

quinzaine jusqu'au 20 juin 1867, de s'assurer le
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L'Echo Roannais. 3
moyen de visiter l'Exposition, son voyage aller et
retour payés, ainsi que son logement et sa nour-
riturc pendant trois jours à Paris.

■I iurllCitil 6 V
DE 1864.

La commission des finances du Mexique, en
vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par S.M. l'empereur Maximilien, a décidé que les por-
teurs de certilicats libérés du 6 0/0 mexicain émis
en 1864 auront le droit d'échanger leurs titres,
depuis le 2 octobre courant jusqu'au 10 novem-
bre prochain, contre des obligations de 500 francs,
inscrites au grand-livre de la dette extérieure
mexicaine, et représentant au nombre de 500,000,
le montant des titres de l'emprunt de 1864.
Celle conversion aura lieu à raison de 3 livres

sterling de revenu , soit 75 fr. 60 c., contre deux
obligations nouvelles de 500 fr., produisant clia-
cune un intérêt annuel de 30 fr., payable par se-
inestre, le 1 er avril et le 1 er octobre de chaque an-
née, il partir du 1 er avril 18G6.
En outre de cet intérêt de 30 fr. afférent à cha-

cune d'elles, ces nouvelles obligations, qui for-
ment une seconde série distincte de la première,
jouiront de tous les avantages accordés aux obli-
galions de la première série, émise en avril 1865.
Ainsi, l'amortissement en aura lieu de même

que pour les obligations de la première série, par
voie de tirages au sort , faits publiquement à
Paris par les soins de la commission des finances
du Mexique, tous les six mois, les 2 janvier et 2
juillet de chaque année , pour les rembourse-
ments être effectués aux mains des ayants-droittrois mois plus tard.
Le premier tirage sera effectué le 2 janvier

1866, immédiatement après le tirage de la pre-inière série.
A chaque tirage semestriel, la première obli-

galion sortie sera remboursée à 500,000 fr.
Les deux numéros suivants, à

100,000
Les quatre numéros suivants , à

50,000
Et soixante numéros à 10,000
Total par semestre 1,500,000
Déplus, 756 obligations seront remboursées

à 500 francs, au tirage du premier semestre. Ce
nombre ira croissant chaque semestre, de telle
sorte que l'emprunt soit intégralement rembour

200,000

200,000
600,000

se en cinquante ans.
Enfin , il sera attribué à chaque obligation une

prime de reconstitution de 340 fr. exigible dans
cinquante ans. Elle sera constituée au moyen de
renies françaises 3 0/0, déposées à la Caisse des
dépôts et consignations de France, et les arréra-
ges en seront capitalisés tous les trois mois peu-danl lesdites cinquante années.
Le COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS est

chargé d'opérer cette conversion. Les Certificats à
échanger [coupon du 1er octobre détaché) devront êtredéposés dans ses bureaux, rue Bergère, 14, du 2 oc-
tobre courant au 10 novembre prochain, de 10 heuresdu matin à 3 heures du soir. — Un bureau spécialsera ouvert pour l'achat ou la vente, d'après les
cours de la Bourse, sans commission, des fractionsnon convertissables en une obligation.
Wans les» «Ic£tai*tcmcBits , les |»orieurs«le certificats peuvent déposée leurs

titres chez MM. les receveurs g'éné-ranï, qui les trasisincttront au Comp-loâr «l'Éscomptc. l. b.

Pour tous les articles non signés : Sauzon.

BULLETIN FINANCIER.
Le cours rie 68 fr. est en discussion surlla rente 3 0/0.Plusieurs fois il a été atteint, mais il a attiré chaque fois

des réalisations qui ont ramené la rente à 67.80. Lorsqueces réalisations seront épuisées, le cours de 68 fr. sera fa-
cilement conquis, et c'est là le point important, car le dé-
couvert, mis alors dans la nécessité de racheter , se char-
géra de donner une impulsion décisive au mouvement as-
ccnsionnel.
Le Crédit mobilier est suspendu entre 850 et 860; la

spéculation demeure très-indécise à l'égard de celte valeur,dont le mouvement n'est point solidaire de celui de la
rente. La tendance est plutôt à la hausse, et l'on.ne paraîtpoint douter que la liquidation ne se fasse au-dessus des
prix actuels. Cependant la spéculation hésite à acheter au-
dessous de 860, et semble attendre une réaction qu'elleconsidère comme inévitable.
Le marché des.chemins de fer n'a pas beaucoup de signifie»-tion ence moment, du inoins en ce qui concerne les chemins

français. Toutesfles lignes de notre réseau sont très-fermes,et demeurent à peu près stationnaires. Le Lyon , qui étaittombé un instant à 845, s'est relevé à 860. Le Nord se né-
gocie activement aux environs de 1,090. L'Orléans, tombéà 805 après le coupon , a repris à 817.50.

Les chemins étrangers sont plus agités, et parmi ceux-ciles Lombards et les Sarogosses. Les Lombards, après avoirfléchi à 430, ont remonté à 450, sttr l'annonce d'un couponde 20 fr. à distribuer prochainement. Le Sàragosse a tou-ehé 255, et a repris à 270 ; mais cette reprise paraît dueuniquement aux rachats du découvert, et en présence des
receltes constamment mauvaises de cette ligne , la hausse
est difficile à espérer. J. Paradis.

avis aux dames
Réduire son prix d'abonnement, doubler ses illustrations,embellir son papier et son tirage, voilà le problème quel'Illustrateur des Dames vient de résoudre. Chaque numé-

ro de ce journal contient à partir du 1 e ' octobre 1865, unportrait de femme célèbre , dessiné par G. Fath, gravé parE. Dumont.
D'Illustrateur a réduit son prix de 25 fr. à 22 fr. pour la1" édition qui contient en outre des 82 numéros, une an-

nexe en couleur dans chacun , soit 52 annexes par an.
L'Illustrateur, à partir du 1" octobre, publie une 2e édi-

tion en tout semblable à la l re , mais ne donnant que 12
grandes planches de patrons en annexe.

On ne peut, sans le voir, se faire une idée du luxe et de
l'utilité de ce journal, désormais sans rival. Demander à M.
Charles Vincent, rue de Rarnbuteaii , 84, à Paris , un nu-
méro de l'Illustrateur, qui sera envoyé franco sur demande
affranchie.

L'alchimie a fait son temps, place à la chimie 1
Mais de ce qu'il faut s'incliner devant les progrèsde la science moderne, il ne s'ensuit pas que nous
devions récuser les conquêtes passées. On ne peutcertainement nier que la consécration et l'expé-rience de plusieurs siècles ne soient d'excellentes
conditions pour une bonne thérapeutique ou-mê-
me pour une hygiène rationnelle.
Pendant la période ténébreuse du moyen âge,

quand les hauts barons de fer scellaient et si-
gnaient leurs missives du pommeau de leur épée,le génie des arts s'était réfugié chez le peuple,les chants de nos trouvères et nos splendides ca-
thédrales en sont la preuve.
Quant à la science positive, elle s'était cachée,

tremblante, au sein des congrégations religieuses.Au nombre de ces pionniers de la science, on

peut citer en première ligne les Bénédictins, qui
furent même la souche de plusieurs autres ordres
monastiques.
Leurs principales conquêtes furent incontesta-

blement les élixirs dont la science moderne ne
s'est pas séparée, puisqu'elle les emploie toujours
quand il s'agit de stimuler l'organisme , et parti-culièremenl l'appareil de la digestion dans les cas
de prostration générale des forces ou de gastral-
gie indolente.
Lors des furieuses épidémies des neuvième,

dixième, quinzième et seizième siècles, ils furent
employés avec un grand succès dans la thérapeuli-
que de cette époque, et la médecine moderne y a

toujours recours comme préservatif et curatif des
affections cholériques.

Ce fut sous l'administration d'Antoine II, abbé
de Fécamp, nommé cardinal par la faveur de
François Ier , que fut créé l'élixir des moines Béné-
dictins de l'abbaye de Fécamp dont la vertu est effi

cace contre les congestions cérébrales qui accom-
pagnent ordinairement les digestions laborieuses.Pour fabriquer la liqueur des moines Bénédictins
de l'abbaye de Fécamp, on s'est appuyé sur des titres
authentiques. On a suivi les prescriptions des
bons Pères, et l'immense succès qu'obtient ce
produit nous donne la certitude qu'il est destiné
à jouer un très grand rôle, sinon dans notre for-
mulaire magistral, du moins dans l'hygiène jour-nalière. "

l. b.

A l'automne, traiter les maladies de la peau,dartres, rougeurs, démangeaisons, taches, pelli-cules, etc., par la pommade Citriiie aiitiber-
pctiqgic en onctions, et l'essence de Salscpa-rclllc iodurcc à l'intérieur , comme dépuratifdu sang et des humeurs. Bidot , ph.-ch., 109, rueSt-Lazare, à Paris. — Dépôt à Roanne , chez M.Roubaud , pharmacien. l. b. 6—3

Voie, encore un petit extrait des 60,000 guerisons sans raédïca-ment par la Revalescière , délicieuse bouillie pour déieuner qui, àquelques sous par jour, économise cinquante fois son prix en d 'autresremèdes. Cures : No «4.314. Mme t'épouse de M. te maire de Volvic.d'une maladie pulmonaire avec crachement de sang et toux opiniâtre,— No. 38,418, M. le docteur Minsler, de crampes, spasmes, mauvaise!digestions, constipations et vomissements journaliers. — No 64,8îS :Cure de Son Excellence M. le Comte de Mensdorff-Pouilly, premierMinistre de l'Autriche, d'une maladie du foie et des nerfs qui avaitrésisté à tous remèdes. — No 48,721 , M. le baron de Zaluwskowskl,général de division, delà goutte et de souffrances terribles de plu-sieurs années dans les voies digestives. — No 46,370, M. JamesRoberts, négociant, d'une consomption pulmonaire, avec toux,vomissements et constipations et surdité de vingt-cinn années. —

No 46,4-22, Mme la comtesse de Castlestuart, de neuf ans d'unemaladie du foie, irritation horrible aux nerfs et aliénation d 'esprit.— MAISON DU BARRY, 26, PLACE VENDÔME, Paris, — En boitest /4 kil., 2 fr. 2«; t/2 kit., 4 fr.; i kit., 7 fr.; 2 kil. . t/2 16 fr.; 6 kit.,32 fr.; 12 kil. (franco), 60 fr. Contre bon de poste. — se vend àRoanne, cha M. Roubaud et M. GERnAY, pharmaciens , et chez lespremiers Pharmaciens, Epiciers et Confiseurs, dans toutes les villes.
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Froment 1" qualité ... 3 40
Froment 2 e id. ... 3 30
Froment 3e id. ... 3 20
Seigle l ro qualité. ... 2 30
Seigle 2 e id 2 20
Seigle 3° id 2 00
Orge 2 20
Avoine 1 80
Haricots 5 50
Farine l re qualité. . . . 39 »»

Farine 2e id 36 »»

Farine 3° id 28-00
Foin les 100 kilo . . . . 11 00
Paille 6 00

Montbriso
3 15
3 06
3 »

2 15
2 00

2 15
1 80
» 00

38 00
35 00

« •

10 •

5 00

Etude de Me MARCHAND, avoué à Roanne.

VENTE
PAR LICITATION

ri

Situés à Roanne

Le dimanche 12 novembre 1865, à dix
heures du matin, en l'étude et par
le ministère de Me Dumont, notaire
à Roanne.

Celle vente est poursuivie par dame
Geneviève Tête, veuve de Jacques Res-
sort, propriétaire, demeurant à Vougy,
ayant pour avoué M° Marchand , de-
meurant à Roanne ;
Contre : 1°Benoît Ressort, cultivateur,

demeurant à Roanne, lieu de Mûtel ;2» François Boujot, propriétaire, et, de
lui autorisée, Geneviève Ressort, son
épouse, demeurant à Pouilly-les-No-nains ; 3° Philippe Imbert, cultivateur,
et, de lui autorisée , Marie-Denise Res-
sort, son épouse, demeurant à Noailly ;4° Eliennelte Ressort ; 5<> Philiberte
Ressort; 6° Madeleine Ressort, ces trois
dernières célibataires majeures, de-
meurant à Vougy; et 7° Etienne Res-
sort, propriétaire, demeurant à Roanne,
à Saint-Roch , en sa qualité de subrogé-
tuteur de Jean, Claudine et Benoît-
Xavier Ressort, mineurs nés du ma-
riage desdits époux Ressort-Tête,—
tous colicitants, ayant pour avoué Me

Auclair, demeurant aussi à Roanne.
Elle aura lieu en présence du sieur

Jean Tête, propriétaire-cultivateur, de-
meurant à Riorges, tuteur ad hoc des
mineurs Jean , Claudine et Benoît-Xa-
vier Ressort, sus-nommés.
Elle a été ordonnée par jugementscontradictoires du Tribunal civil de

Roanne, des trente août et dix-sept oc-
tobre mil huit cent soixante-cinq.

DÉSIGNATION SOMMAIRE DES IMMEUBLES

Corps de bâtiments d'habitation et
d'exploitation, aisances et dépendan-
ces, cours, jardins, terres et prés; —le tout est situé à Roanne, canton et
arrondissement de ce nom , lieux de
Saint-ltoch et des Côtes, et a une con-
tenue superficielle d'environ sept hec-
lares seize ares quatre-vingt-cinq cen-
tiares.

composition des lots

Et mises à prix.
premier lot.

Il se composera de quatre-vingt-quin-
ze ares trente-cinq centiares du tène-
nient de terre et luzerne touchant à la
roule de Roanne à Mâtel. Il compren-dra le numéro un du plan annexé au
cahier des charges de la vente et sera
confiné: de midi, par un chemin de
desserte le séparant du clos de M. Mar-
tin ; de soir, par le chemin de Roanne
à Mâtel.; de nord , par le deuxième lot;et de malin, par pré à M. Roudillon et
partie du pré de Madame Accary.

Mise à prix :

Douze cents francs, ci. . 1200 fr.
second lot.

Il se composera d'une étendue d'un
hectare quatre-vingt-dix ares cinquantecentiares environ , à prendre à la suite
et au nord du premier lot. Cette éten-
due est formée des numéros deux, trois
et quatre du plan annexé et comprend
un corps de bâtiments d'habitation et
d'exploitation, les aisances, dépendan-
ces et cour, un jardin et une terre. Ce
lot, d'un seul tènement, sera confiné,savoir: de midi , par le premier lot;de nord, par le troisième lot; de matin,
par pré à Madame Accary et propriétéà M. Verne ; et de soir, par le chemin
de Roanne à Mâtel.
Mise à prix : deux mille quatre cents

francs, ci 2400 fr.
troisième lot.

Il sera aussi d'un seul tènement, de
la contenue superficielle d'environ qua-
lre hectares trois ares, sera formé des
numéros cinq, six, sept, huit, neuf
et dix du plan annexé, et comprendra
un corps de bâtiments d'habitation et
d'exploitation , les aisances, dépendan-
ces et cour, un jardin, des terres et
des prés. Les confins seront, savoir:
au midi, le deuxième lot et la propriétéde M. Verne; au nord, une terre au
sieur Gouialand et. une terre à M. Ver-
ne ; au malin , la propriété à ce dernier
et un fossé d'écoulement; et au soir,le chemin de Roanne à Mâtel et terre au
sieur Goutaland, chemin entre deux.
Mise à prix : quatre mille quatre

cents francs, ci 4400 fr.

quatrième lot.

Il sera
"

formé du numéro onze du
plan annexé et se composera unique-ment d'une terre 5 luzerne de la conte-
nue superficielle d'environ vingt-huit
ares et confinée, savoir : au midi, par
jardinau sieur Vernay ; au matin, parles francs-bords du canal de Roanne à
Digoin ; au soir, par un fossé d'écou-
lement; et au nord, se terminant en
pointe, par le point de jonction du
fossé et des francs-bords du canal.

Mise à prix :

Quatre cents francs, ci. . 400 fr.
Ces immeubles ont été acquis pen-dant la communauté d'acquêts qui a

existé entre les époux Ressort-Tête, et
dépendent soit de cette communauté,soit de la succession du mari.
Ils seront vendus aux enchères, en

quatre lots , aux lieu et époque indi-
qués. Après l'adjudication des trois pre-miers lots , les prix seront réunis , et il
sera procédé à une enchère générale. Si le
résultat en est supérieur, il sera préféré.Les étrangers pourront concourir aux
enchères.
Outre le payement du prix, les ad-

judicataires devront se conformer au
cahier des charges, clauses et condi-
tions dressé par M e Dumont, notaire,
lequel le communiquera et donnera
tous les renseignements désirables.

Pour extrait conforme :

Signé, MARCHAND.
Enregistré à Roanne, le vingt-un oc-

tobre mil huit cent soixante-cinq, fol.
141, c. 5. Reçu un franc quinze cen-
limes, décime et demi compris.

Signé, CARTIER.

sous-préfecture de roanne.

CESSION «E TERRAINS

CHEMIN D'INTÉRÊT COMMUN, N° 41

Offre d'igadcinnité

Le Sous-Préfet de l'arrondissement
de Roanne , chevalier de la Légion-d'Honneur ;
Considérant que M. Peyrard , ancien

percepteur, domicilié à Charlieu, a cédé
du terrain au chemin d'intérêt commun,
ii° 41, sur le territoire de la commune
de Chandon , et qu'à défaut d'arrangé-
ment, ii a dû être procédé à la nomina-
tioil d'un jury ;
Considérant qu'il est le cas d'appli-

quer les dispositions du dernier para-
graphe de l'article 14 de la loi du 3
mai 1841 ;
Vu l'article 23 de la même loi, et la

loi du 21 mai 1836;
Vu le jugement du Tribunal civil de

Roanne, en date du 3 avril 1865;
Arrête :

Article premier. — Il est fait offre à
M. Peyrard d'une somme de 163 francs
65 centimes, pour le prix de 6 ares 39
centiares de terrain par lui cédé au
chemin.
Article 2. — Le susnommé est mis en

demeure de déclarer son acceptation,
ou, dans le cas contraire, d'indiquer le
montant de ses prétentions dans les dé-
lais fixés par les articles 24 et 27 de la
loi sus-visée.
Roanne, le 21 octobre 1865.

Le Sous-Préfet,
TÉZENAS.

A VENDRE

100 ÊTRES CUBES DE FUMIER
( Terreau de rue)

S'adresser à M. BERTHILLOT, aux

Baraques-Mulsant, petite rue de l'Eglise.

A VENDRE

UNE PROPRIÉTÉ
Située à Saint-André-d'Apclion , à 6

kilomètres de Roanne et à un kilomètre
de Saint-André et de Saint-Alban.

Cette propriété, située sur une hau-
leur et jouissant d'une vue magnifique,
se compose comme suit :

1° 4 hectares 20 ares de bons prés de
rivière ;
2" 9 hectares 50 ares de bonnes terres

à froment ;
3° 4 hectares 23 ares de vignes en

plein rapport ;
4° Beaux bâtiments d'habitation et

d'exploitation, belles écuries, cuvage,vaste cellier; le tout construit ou réparéà neuf ;
5° Trois belles cuves cerclées en fer,

tirant ensemble de 125 à 130 hectolitres ;6° Un beau pressoir avec vis en fer,nouvellement construit;
7° Dans les écuries, 10 bêtes, espècebovine.
L'habitation, placée au centre de la

propriété, se compose d'un logementde maître, très-coinmode et très-agréa-ble, et d'un logement pour le granger.Sa situation au centre de la propriété
en facilite beaucoup l'exploitation. Unjardin et un petit étang pour abreuver
les bestiaux y sont attenants. A quel-
ques pas de l'habitation, jaillit une fon-
taine qui ne tarit jamais.
De grandes facilités seront accordées

pour le paiement.
S'adresser : à Mes Veillçux et Du-

mont , notaires à Roanne; ou à M<- Rof-
fat , notaire à Saint-Haon-le-Châtel.

M. GRANGEREDYE PULL1M
Prévient MM. les Fabricants qu'il est,depuis longtemps, seul dépositaire des

toiles d'emballage de la maison Thuil-
lier frères, de Beauval et Rouen , des
bâches gluées de la maison Ducarre
et C ie

, de Lyon, du sommier américain
Tuker , le meilleur marché de tous les
sommiers, etde celui Ferrand , de Lyon.Toujours grand choix de toilerie, li-lerie, lits en fer, et sommiers garnisde bons cr.ins, faits en toute confiance
et à prix réduits. 6—6

DEPURATIF DU SANG
L'extrait de Salsepareille

Composé en forme de pilules , de M. E.
SMITH, docteur en médecine de ta facul-lé de Londres,
Remède doux et sûr pour la guérison radi

cale de toutes les maladies qui ont leur siègedans le sang, telles que Dartres, Gale réper-
culée, rougeur de la peau, démangeaisons, bou•
tons, éruptions, douleurs, rhumatismes les
vices vénériens ; remède spécifique pour corn-
battre avec succès les mauvais effets qui suivent
l'usage du mercure.
Les personnes mariées ou sur le point de

l'être, qui auraient raison de craindre pourdes vices cachés ou des restes de mercure,
peuvent en toute confiance avoir recours à ce
remède qui purifie et adoucit le sang, et ré ta-
blit la santé.

Se vend en boîtes de 3 et 10 francs, chez M.
Mercier, pharmacienà Roanne, rue Impériale.

M. GRANGENEUVE - PULLIN
Rue Sainte-Elisabeth , à Roanne
Prévient les administrations, les col-

léges, maisons particulières, commu-
naulés et toutes les personnes intéres-
sées, qu'à compter de ce jour, il se

charge du blanchissage et de la mise à
neuf de toutes les couvertures blanches
soit en laine, en coton ou de couleur,
moyennant un prix très-restreint, par
procédés nouveaux. Avoir soin de faire
une marque aux couvertures pour évi-
ter des erreurs. 12—2

FABRIQUE DE GRES
DE SAINT-PAUL-DE-VÉZELIN

Dont les produits ont obtenu des récompenses à l'exposition uni-
verseile de 1855 , et deux médailles aux expositions

agricoles de 1856 et 1863.
Fabrication : 1° des Tuyaux de Fontaines de toutes dimensions ; 2° de touteespèce de Poterie de grès et de terre à feu ; 3° de tout ce qui a rapport à l'art dutuilier, soit Briques, Carreaux de toutes sortes, rouges et noirs ; tuiles ordinaireset à cordon ; Tuyaux de Drainage en grès , de tous numéros ; briques réfractaireset pièces réfractaires sur modèle. — Ces divers produits, cuits dune températuretrcs-élevée, possèdent des qualités complètement indestructibles. Or, MM. las Pro-priétaires et Industriels , notamment ceux qui veulent faire des drainages, nedoivent pas hésiter à donner la préférence aux tuyaux de Saint-Paul, attenditque , dans les dépenses d'un drainage, celle des tuyaux n'y entre que dans unefaible proportion, et cependant, en employant des tuyaux de qualité inférieure,pouvant se détériorer en très-peu de temps , ils s'exposent à perdre la dépenseentière et tous les bons effets du drainage.S'adresser , pour traiter ou pour renseignements, à M. E. Genot , entreposl-taire, marchand de charbons à Roanne.
" ~

B I T II AI E S
E. GENOT

Entrepreneur de Bitumes, à RoanneSe charge de la fabrication et de la pose des bitumes Scysscl et des bitn>mes «le gou<li>oii «l'usine à gaz pour trottoirs, cours, magasins, atelier;écuries, greniers à blé, etc.
Application de bitumes verticaux, destinés à ôter toute humidité desmurs. Se charge de l'application d'un enduit liquide, appliqué'au pinceau ichaud sur bois, pierre, etc., pour conservation et préservation d'humidité.— Secharge aussi d'un entluit inattaquable par les acides.

PLUS DE CHEVEUX BLANCSMELA.i*OClÊl%E
®e WICQUESIAfME AHNiÉ , de ItOfcEN.Pour teindre à la minute en toutes nuances les cheveux et 1* barbe, saufdanger pour la peau et sans aucune odeur . Cette Teinture est supérieurs atoutes celles employées jusqu'a ce jour.

-A Parie,
IPrlx : 8, 13 et 3S fr. — Fabrique à Rouen, rue St-Nicolae, 39.-chez M. Legrand, parfumeur, 207, rue St-Honoré.

A Roanne, chez M. Montyenoux, coiffeur-parfumeur, rue de la Paroisse

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



L'Echo Roannais.

Ouverture de la Saison d'Hiver

mu a □aïïQQtaâ
Haute nouveauté pour vêtements sur mesure

CONFECTION POUR HOMMES & JEUNES GENS
Rue (lu Collège , 31 , à Moanaae

M. C. BOURDE prévient sa nombreuse clientèle, que ses assortiments sont

des plus complets en

Vêtements sur mesure

Les choix de nouveautés ne laissent rien il désirer, soit pour les vêtements de

fantaisie, soit pour les vêtements habillés.

EN CONFECTION
On trouvera le Paletot et la Gondolière, de ÏO à S© fr., jusqu'aux plus beaux

Vêtements ouatés, tels que Pardessus, Paletots-taille, Jaquettes, etc.,
De 40 à 60 francs

Pantalons et Gilets de toutes tailles, de f à 35 fr.
Véritables Caoutchoucs qu'il peut garantir, depuis fr. Au-dessous de ce

prix, il ne peut assurer l'imperméabilité.
Cabans et Vareuses avec capuchon mobile, de §> fil fr.

Vêtements de chasse, Robes de chambre, Cravates,
Cache-Nez et Guêtres

SPÉCIALITÉ DE VESTES POUR BOUCHERS

La plus grande parlie de sa confection est faite dans ses ateliers; il peut en
garantir la qualité et la solidité.

Le Propriétaire, C. BOURDE. 2-—1

EXPOSITION UNIVERSELLE DE LONDRES.

CAFÉ DES GOURMETS
AROME SUPÉRIEUR CONCENTRÉ, ÉCONOMIE ET FORCE

— première marque —

La seule médaille d'honneur a été décernée par le
jury de l'Exposition Universelle de Londres 1862 à
MM. TREBUCIEN frcres , fournisseurs du Buffet
français au Palais de l'Exposition, pour l'excellence

de leur Café des Gourmets. Ce délicieux produit n'est pas un café indigène :

c'est un choix supérieur des meilleurs Cafés des îles ; il est garanti composé des sortes
les plus délicates, et exempt de tout mélange de chicorée. La consomma-

tion du Café des Gourmets, qui, en 1863, avait été de 1,704,260 kilos , s'est
élevé en 1864, au chiffre de :

Un million huit cent dix mille quatre cent trente kilos,
ce qui représente, à 80 tasses par 1/2 kilo,

Deux cent quatre-vingt-neufmillions six cent soixante-huit mille huit cents tasses.

Une vente aussi importante ne peut s'expliquer que par la
tonne qualité de ce Café et par sa supériorité bien réelle.
Le public doit rigoureusement refuser tout produit] qui ne

porterait pas la signature ci-contre :

Se trouve à Roanne, dans toutes les bonnes maisons d'épiceries
et de confiseries. l. b.

A VENDRE

MATÉRIEL DE TEINTURE
Pour couleurs

Composé de chaudière à vapeur, ma-
chine à vapeur, tuyautage en cuivre

pour conduite de vapeur, pompes, bar-
ques en bois, cuve à débouillir à la

vapeur, etc. —Calorifère et tout ce qui
concerne une sécherie.
S'adresser à E. GENOT.

EMPLACEMENTS A VENDRE
Rue de la Gare des marchandises.

S'adresser à M. E. Genot , marchand
de charbons , faubougr Mulsant, ou

à Me Dumond, notaire à Roanne.

A VENDRE
en gros ou en détail

our cause de cessation de commerce

UN

FONDS DE CAFÉ
S'adresser à M. Jonard , rue Saint-

Jean, 34, à Roanne.

BOURNICHON
DENTISTE DE PARIS

Est arrivé à Roanne et ne restera que
peu de temps.

A LOUER DE SUITE

I UN JARDIN CLOS
Abondamment pourvu d'arbres frui-

tiers, et arrosé dans toute sa surface

par un manège qui fonctionne avec la

plus parfaite facilité, à raison de 40

francs les 1000 mètres carrés.

2° UNE TElUtE
V-Attenant

Contenance trente-cinq ares, au prix
de 16 francs les 10 ares.

S'adrésser à M. VERNAY, place Saint-
Etienne.

L'ILLUSTRATEUR DES DAMES
Qui est distribué le DIMANCHE MATIN sur les points les plus éloignés de la France

Public depuis le 1" Octobre

Une Édition à DOUZE Fr. pour Paris ( 14 Fr. pour les départements)
Les Abonnés à celte édition reçoivent par an CINQUANTE-DEUX NUMÉROS donnant 416

pages de texte, 52 portraits de fêmmes]célèbres, et plus de 1,200 dessins de Modes, travaux à

l'aiguille, tapisseries, broderie, lingerie , confection, crochets, tricots, etc.
Plus ISouxc planches de Patrons et BRODERIE en supplément

donnant I ' moyen de faire faire soi-même ses robes, ses manteaux, ses confections, ses lingeries, etc.
L'Illustrateur des Dames est imprimé avec luxe, sur fort papier glacé et satiné, du format de

l'Illustration ; chaque N° contient un Portrait, des Chroniques, des Romans moraux, un Courrier
de Mode, et cinq pages de dessins de Travaux à l'Aiguille.
Abonnement pour la Province. Un an, 14 fr. — Six mois, 7 fr. — Trois mois, 4 fr.

ÉDITION A 22 FRANCS PAR AN
L'Illustrateur des Dames publie aussi une édition à 22 fr. par an pour toute la France. —

Outre les 52 numéros semblables à ceux indiqués ci-dessus, on reçoit 52 suppléments consistant en
34 gravures de Modes coloriées, 6 tapisseries coloriées et 12 patrons.

Abonnement : trois mois , 6 fr. 60 — Six mois, 12 francs.

LA JOIE DU FOYER
paraissant le I e ' et le 15 de chaque mois

Et coûte 10 Francs par an

Ce Journal illustré des modes vraies, de
l'Education, des Beaux-Arts, de la saine lilté-
rature et des travaux à l'aiguille, a su répon-
dre à son titre encyclopédique. Fondé le 1"
Novembre 1855, il a obtenu une telle faveur
dans les familles, dont il est réellement le guide
et la joie, que son format

A PU ÊTRE DOUBLÉ CETTE ANNÉE
SANS AUGMENTATION DE PRIX

Ce fait est une preuve irréfutable de ce succès
qui ne peut être contesté par personne. La Joie
duFoyer tient le milieu, entre l'Elégant lllus-

trateui' des Dames et la modeste-
Boîte à Ouvrage.

11 donne 24 numéros de 16 pages (format Jé-
sus), à 2 colonnes. —12 planches de modes
coloriées par an, une tous les mois. — 6 tapis-
sériés coloriées par an, une tous les deux mois.
— 6 planches de patrons (doublées également
cette année).
Et dans le texte, 150 dessins de travanx divers.

— 24 gravures de modes diverses — et de 60 580
dessins de genre : Portraits, Voyages, Histoire
natu-elle, etc., etc.
I.c même Journal sans annexes, 6 fr. par an.

AVIS IMPORTANT

MM. DUGHESNE
DENTISTES DE PARIS

Ont l'honneur de prévenir le public que, pour satisfaire aux nombreuses des
mandes qui leur ont été adressées, ils se rendront à Roanne, tous les mois, pour
y séjourner 2 jours seulement, le 3 et le 4. Hôtel du Nord, chez M. Charbonnier.
Eau propliylaitique pour les soins hygiéniques de la bouche et la guérison

des maux de çlents. Produit de MM. DÉJCHESNE. Dépôt : chez M. Chamrosse,
coiffeur, rue des Bourrassières, 1.

PLUS DE MÉDECINE
SANTÉ et ENERGIE, rendues sans médecine, ni purgalion, ni frais.

La délicieuse farine de sanîé
■%fa|( AI a n* |FB 1H1 flAHRY guérit radicalement les mauvaise»
Ht 1# A 8 8- ^8.1 r" E"! 1° -i h

1 digestions (dyspepsies), gastrites,
I 1 Im V M Baa I Bm a B La tzC 0,»rECË5»es gastralgies, constipations habituel-
les, hémorrho'ides,'glaires, vents, palpitations, diarrhée, gonflement, étourdissement, bourdonnement dans
les oreilles, acidité, pituite, migraine, surdité, nausées et vomissements après repas et en grossesse; dou-
leurs , aigreurs, crampes, spasmes et inflammation d'estomac, des reins, du ventre, du cœur, des côtés, et du
dos, tout désordre du foie, nerfs , de la gorge, des bronches, de l'haleine, membranes muqueuses, vessie , et
bile; insomnie!, toux, oppression, asthme, catarrhe, bronchite, phtbisie (consomption), dartres, éruptions,
Mélancolie, dépérissement, épuisement par suite d'excès, paralysie, épilepsie, perte de mémoire, diabète,
Fhumatisme, goutte, fièvre, hystérie, la danse de St-Guy, irritation des nerfs , névralgie , vice et pauvreté du
sang, chlorose, suppression, hydropisie, rhumes, grippe, manque de chaleur, de fraîcheur et d'énergie physique
et morale , hypocondrie, des idées tristes , et toutes les horreurs morales d'un état de marasme, lluêiir blanche,
pâles couleurs. Elle est aussi le meilleur fortifiant pour les entants faibles et les personnes de tout âge, rempla-
fant toute graisse malsaine par de bons muscles et des chaires fermes.
Extraits de 05,000 guérisons. — No. 52,08t : M. le duc de Pluskow, maréchal de cour, d'une gastrite. — Cure

<14 ,825 : de Son Excellence M. le Comte de Mensdorff-Pouilly, premier Ministre de l'Autriche , 8 Octobre 1804.
— Son_J£xcellence M. le Comte de Mensdorff-Pouilly m'a commandé de vous exprimer sa plus haute reconnais-
t^»ce pour votre excellente Revalescière, dont il s'est servi pendant deux mois avec le plus grand succès
vwceiltle l.onirnnD Hn romodoo m»'il avait PmnlnVPS H11 FISTîlVant n'îivanl Pli ailP.nn' pffYJ caliifaipp «IIP la canlA

AVIS TflCS-tllPORTANT
Aux habitants de la ville de Routine et

des environs.
La ville de Roanne n'est plus privée

d'un dentiste, vu que

ML & MMENORMAND
ne voyagent plus.

On les trouve chaque jour à leur
domicile. Ils donneront les rensei-
gnements les plus positifs sur l'art den-
taire, afin que la société ne soit pas
abusée par quelques étrangers pas-
sagers et autres. Chez eux, le public
sera sûr de n'être pas trompé dtfns sa

confiance.
Consullationsj;raUiiles tous les jours.
Ils se chargent, aux prix les plus mo-

dérés , de faire toutes les pièces artifi-
cielles qui appartiennent à l'art du
dentiste. Ouvrages faits par eux-mêmes.
Dents à 5 et 10 fr. au-dessus, ga-

ranties ; dentiers à tube et montés sur
or et platine; dentiers vulcaniies (dits
caoutchouc) ; dentiers à succion, ne

causant aucun embarras pour la pjo-
noncialion ;
Extraction des dents, plombage, catt-

térisation, etc.
Rue Sainte-Elisabeth, n° 83.

Prenez bien l'adresse.

Les principaux chroniqueurs des journaux ci-dessus sont ; Mines Anaïs Ségalas, comtesse de
Bassanville, comtesse Dasb, Constance Aubert, baronne de Rolival, MM. Edouard PlouAier, Jacques
Reynaud, etc., etc. Noms qui garantissent l'intérêt et la moralité de la littérature publiée dans ces

feuilles, destinées à être lues, même par les plus Jeunes Demoiselles.

LA BOITE A OUVRAGE
JOURNAL SPÉCIAL DES TRAVAUX A L'AIGUILLE. UN NUMÉRO PAR MOIS

Contenant dix à douze dessins-patrons de travaux à l'aiguille avec leurs explications.
% francs par an (2 fr. %© en tiuibrse-poste ).

Pour les trois Journaux, s'adresser à M. Charles' Vincent, rue, Rambuteau, 84, à Paris

LE PLUS GRAND FLEAU DE L'HUMANITE
C'est la phthisie pulmonaire

Sur 10 décès, 4 au moins sont produits par cette maladie
B.a Farine inex!

caînc estle spécifique
Gncrison certai-

ne sans remède et par
le seul emploi de la
Farine mexicaine
du doctor Benito de]
Rio, de Mexico.

Prospectus et rensei-
gnements donnés gratis
au dépôt.
—Le dépôt Je la Fai I-
ne Mexicaine se trouve

^ Roanne, dans toutes les Pharmacies.

certain, pour la guéri-
son de la phthisie pul-
monaire, de la con-

somption , de la bron-
chite et du catarrhe
chroniques. C'est un

produit naturel et ali-
limitai il. quj-a^enrptoie
en potages.

PHOSP1IO-GUANO
GALLETi LEFEBVRE et C ie

> à Paris et au Havre

vente en barils, cachetés aux effigies ci-dessus

Dépôts tlans tous les départements. — Pour la Loire : M. Sardin-
Vaillansant, à Montbrison ; M. Degoulange-Perier , à Saint-Etienne. l. b.

du-liles (Saônc-et-Loire). Dieu soit béni i La Kevalescière Du Barrya mis fin âmes 18 ans de souffrances
horribles de l'eatomac, de sueurs nocturnes et mauvaise digestion. J. Comparet, Curé. —No. 47,«1 : Mlle E.
Jacobs, de souffrances horribles des nerfs, indigestions, éruptions, hystérie, mélancolie. — No. 49,842 : Mme
Mariai Joly, de KO ans de constipation , indigestion, des nerfs, asthme, toux, flatus, spasmes et nausées.—
N« 36,448 : le docteur Minster, de crampes, spasmes, mauvaise digestion et vomissements journaliers.—
No. 31,328 : M. W. Patching, d'hémorrhoïdes. — No. 40,270 : M. Roberts, d'une consomption pulmonaire , avec

tçux, vomissements, constipation et surdité d.e 25 années. — No. 46,210 : M. le docteur-médecin Martin, d'une
gastralgie et irritation d'estomac qui le faisait vomir 4K à to fois par joui'pendant huit ans. — Xo. 40,218 : le
colonel Watson , de la goutte, névralgie et constipation opiniâtre. — No. 49,422 : M. Baldwin, du délabrement
Je plus complet, paralysie des membres par suite d'excès de jeunesse. —No. 55,860 : Mlle Gallard, rue du
Grand-Saint Michel, 47, à Paris, d'une phthisie pulmonaire, après avoir été déclarée incurable, et qu'elle
n'eût que quelques mois à vivre en 18SS; elle jouit aujourd'hui 186:;, encore de la santé la plus parfaite. — Plus
fortifiant et moins coûteux que le chocolat, thé, café, huile de l'oie de morue, ce délicieux aliment économise
mille fois son prix en d'autres moyens : il a opéré 65,000 guérisons où tout autre moyen avait échoué. —

b. du baiiry ei co., 26, Place Vendôme, à Paris. — t/4 kil.,2 fr. 2S;i/2kil.,4 fr.,- \ kil.. 7 fr.; 6 kil".
(franco), 32 fr.; 12 kil. (franco), 60 fr. Contre bon de poste. Et chez les premiers Pharmaciens et Epiciers
(lans tous les pays.

Dépôts à Roanne, chex M. Roubaud et M. Gerbay, pharmaciens.

Pour noyer le choléra et se préserver des lièvres d'automne ou des grippes qui nous font prendre l'hiver en grippe,
Il faut boire du Bordeaux !

Afin de préconiser ce précieux remède à tous les maux, et aussi, pour faire connaître directement ses produits aux
consommateurs, un propriétaire d'un des bons crûs de la Gironde va publier prochainement, à Bordeaux, un journal qui,
sans avoir la prétention de rivaliser d'éclat avec le Soleil (annoncé et protégé par le Petit Journal), ose néanmoins pro-
mettre d'avoir assez d'esprit naturel.

Ce journal aura pour titre :

pr
Il sera, pour ses abonnés-consommateurs, un Gnide-Praîlyue pour les soins à donner à ce délicat et généreux
l'oduit de la Gironde, si justement surnommé « l 'âme des bons dîners ! »

Il publiera en feuilleton et sous forme de vaudeville, une revue des plus inédites et des plus amusantes, intitulée : les
Médecins de madame la Vigne.
Par la PRIME qu'il donnera, le journal LE VIN DE BORDEAUX fera autant événement que le journal l'Evénement , et

sera une très-bonne fortune pour les Nouvelles, car il fera pâlir le Soleil et rougir la Lune (ses deux autres confrères en

journalisme ).
Cette fameuse PRIME (qui jouera principalement le rôle d 'échantillon) consistera en :

Une caisse de 20 BOUTEILLES ,
vins rouges assortis, des meilleures récoltes du Bordelais !

(Chaque bouteille portera une étiquette de luxe donnant la désignation du vin et du crû et la signature du propriétaire ).
Cette PRIME, sans rivale encore, sera envoyée GRATUITEMENT, oui, GRATUITEMENT

Aux mille premiers abonnés d'un an au journal LE VIN DE BORDEAUX.
A. B. — Pou r recevoir immédiatement ladite PRIME, adresser un mandat-poste de 35 fr. ( dont SÎO fr. pour

l'abonnement d'un an au journal Le Vin de Bordeaux et 5 fr. pour frais de congé, caisse et emballage des 20 bouteilles ) à
l'éditeur du journal Le Vin de Bordeaux, rue des Treilles, 24, Bordeaux.

A VENDRE

UNE JUMENT POULINIÈRE
De 4 ans

Garantie pleine par un étalon du
gouvernement.
S'adresser à M. GAY. vétérinaire à

Roanne. 2—1

MARQUES DE
FABRIQUE ORFEVRERIE GHRISTOFLE

REARGENTITRE DES COUVERTS ET DE L'ORFEVRERIE
Nous faisons observer que toutes les pièces d'Orfèvrerie que nous livrons sont

établies très-solidement et que la facilité que présentent nos procédés pour réar-
genter tous objets en métal permet de pouvoir toujours recharger d'argent les
pièces dont l'usage aurait altéré la première argenture ; cette faculté rend

poinçon DU METAL BLAN»
DIT ALFÉNIDE

l'URisTiiFi pJ'omfevRR" IK curistofle d'une durée pour ainsi dire éternelle
çlhiu^ iufllj auss î croyons-nous devoir appeler la plus sérieuse attention des consomma-
tenrs sur la réargenture de notre Orfèvrerie et de nos Couverts et les mettre en garde contre les

Notre représentant à Roanne est M. DEFFORGE fils.

offres de réargenlure souvent faites 5 des prix inférieurs aux nôtres. Les objets
fabriqués par nous, même lorsqu'après un long usage, le métal inférieur appa-
raît 5 certaines places , contiennent une quantité notable d'argent dont nous

tenons exactement compte, La meilleure garantie pour ceux qui n'ont pas de
fournisseur attitré, leur inspirant loute confiance, est de s'adresser à nos repré-
sentants dont nous donnons le nom et l'adresse dans les journaux de chaque
localité. Curistofle et C ie

ALTE

NIDE

l. b.
(CHRISTOFjbKi
6-4

NOUVELLE ÉDITION, REVOE & ABGIIIEHTÉE D'UN SUPPLÉMENT I flV VFNTF I ÉDITION, REVUE 4 AUGIENTÊE D'UN SUPPLÉMENT
4 forts valûmes in-4°. Prix 60 fr. | Jw-JL v V MLJ .L t B. |j j Se publie aussi en 40© livraisons à 15 centimes la livraison.— Complet, 60 fr,

GRAND DICTIONNAIRE DE GÉOCRAPHIE UNIVERSELLE '."SI?,,
Ou descr^tion physique,.ethnographique, politique, historique, statistique, commerciale, industrielle, scientifique, littéraire, arlistique, morale, religieuse, etc., etc., de toutes les parties du monde, par■■M. BRhUHEREELE aîné et M.-G. OEVARS, avec la collaboration de plusieurs géographes français etétrangers .

— 4 forts volumes in-4° (contenant 4S0 feuilles, ensemble de 3,600 pages).
Broché, 60 fr. — Le même ouvrage, relié, 70 fr.

Cet ouvrage forme le travail le plus complet qnt ait été fait jusqu'à ce jour sur la géographie.
LIBRAIRIE A. COLUC1ER, éditeur, boulevard Saint-Michel, 13, à PARIS (Franco pour toute la France)

Roanne. — Imprimeri«Sauwn,ua (l« gérant». Vu pour légalisation de Va signature de l'imprimeur. — Le maire de la ville de Roanne, Signature de l'imprimeur,
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